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[bookmark: _Toc228886975]1. Données issues du questionnaire
À partir d'un questionnaire soumis à une cinquantaine de personnes âgées, nous avons pu extraire les données suivantes (questionnaire sur Netboard) :
[bookmark: _Toc228879282]Profil des participants
Le « cœur de cible » se situe entre 60 et 75 ans (61 %), bien que les plus de 75 ans représentent tout de même 28 % des répondants.
[bookmark: _Toc228879283]Situation sociale et points de vigilance
L’étude révèle des marqueurs de fragilité sociale chez les répondants :
Solitude temporelle : Le week-end est identifié comme le moment le plus critique pour 50 % d’entre eux.
Transition de vie : 44 % des personnes ressentent un manque lié à l’arrêt de leurs anciennes activités.
Isolement : 28 % déplorent l’absence de lieux de rassemblement fixes.
[bookmark: _Toc228879284]Besoins identifiés
L’analyse des motivations montre que le projet de temps partagés avec des jeunes en âge de scolarité répond avant tout à une quête de lien social plutôt qu’à une simple occupation :
Besoin fondamental d’interaction : La motivation principale est le besoin de discussion et d’échange, cité par 89 % des répondants.
Lutte contre l’isolement : Plus de la moitié (55 %) voient dans ce projet un moyen de rompre la solitude.
Partage d’activités ludiques : 39 % souhaitent partager des moments concrets comme le jeu, la lecture ou la promenade.
Valorisation sociale : 33 % des répondants expriment le besoin de se sentir utiles à quelqu’un.

[bookmark: _Toc228879285][bookmark: _Toc228886976]2. Le projet
Le projet vise à créer des moments de rencontre entre des personnes âgées autonomes et jeunes en âge de scolarité accueillis en structures extrascolaires ou en internat.
Concrètement, les personnes âgées seraient invitées à venir passer une partie de la journée au sein de ces structures, selon leurs envies et les possibilités de celles-ci. Une arrivée vers 11h permettrait de partager la préparation du repas de midi, puis le repas lui-même, avant de prolonger l’après-midi par exemple jusqu’à 17h environ autour d’activités communes telles que des jeux de société ou un soutien scolaire. La durée de présence resterait flexible, ajustée selon les envies et l’énergie de chaque personne âgée.
Il serait possible, par exemple que les personnes âgées partagent un peu de leurs histoires à travers leurs recettes.
Enfin, il serait envisageable d’organiser trois à quatre rencontres par année entre les personnes âgées et les parents des enfants, selon les possibilités propres à chaque structure d’accueil.
Le projet reste innovant car les échangent se font dans le milieu ou les jeunes ont l’habitude de passer du temps et non l’inverse.  
[bookmark: _Toc228886977]3. innovation et concurrence
Ce chapitre présente les principales plateformes et acteurs intergénérationnels en Suisse romande, ainsi qu’une analyse comparative mettant en évidence la spécificité du projet proposé.

Intergeneration
Lien : https://intergeneration.ch/fr/
Plateforme nationale de mise en réseau et de valorisation de projets intergénérationnels. Elle recense de nombreuses initiatives mais ne propose pas de mise en relation directe et simplifiée entre individus et institutions.

Elderli
Lien : https://elderli.ch/
Dispositif de cohabitation intergénérationnelle avec accompagnement social. Il repose sur un cadre structuré et un suivi, mais ne fonctionne pas comme une plateforme ouverte de mise en relation rapide.

Vivre Ensemble Longtemps
Lien : https://www.vivreensemblelongtemps.ch/
Site ressource qui valorise des initiatives et projets existants. Il ne permet pas une mise en lien directe entre utilisateurs.

Pro Senectute
Lien : https://www.prosenectute.ch/fr/
Organisation majeure proposant des projets intergénérationnels. Fonctionne comme prestataire d’activités et non comme plateforme de mise en relation directe.

Fondation Hopp-la
Lien : https://www.hopp-la.ch/fr/fondation/
Centre de compétence développant des projets intergénérationnels, principalement orientés santé et espace public.

Fondation Leenaards
Lien : https://leenaards.ch/criteres/ages-societes/
Fondation de soutien et financement de projets. Ne propose pas de mise en relation directe entre publics.
[bookmark: _Toc228886978]3.1. Analyse comparative
Les plateformes existantes se concentrent principalement sur trois axes : la mise en réseau institutionnelle, la valorisation de projets existants ou la mise en place de dispositifs encadrés. Elles ne proposent généralement pas un outil simple, direct et accessible permettant de connecter rapidement des personnes âgées avec des institutions ou des projets.
[bookmark: _Toc228886979]3.2. Positionnement du projet proposé
Le projet proposé se distingue par la création d’un site internet spécifiquement conçu pour faciliter la mise en lien directe entre personnes âgées et institutions. Contrairement aux dispositifs existants, il vise à simplifier l’accès à la rencontre intergénérationnelle en réduisant les intermédiaires et en offrant une interface claire, accessible et orientée utilisateur.

Cette approche permet :
- une accessibilité immédiate
- une mise en relation rapide
- une simplification des démarches
- une valorisation des initiatives locales

Ainsi, le projet ne se positionne pas en concurrence directe avec les acteurs existants, mais comme un outil complémentaire répondant à un besoin spécifique encore peu couvert : la connexion simple, rapide et directe entre les publics.

[bookmark: _Toc228886980]4. inscription du dispositif dans le champ du travail social

[bookmark: _Toc228886981]4.1. En quoi ce dispositif relève du travail social
Ce dispositif s’inscrit pleinement dans le champ du travail social en répondant à plusieurs problématiques sociales identifiées sur le terrain :

• Lutte contre l’isolement social : Le projet agit comme un outil de prévention face à la solitude des personnes âgées.
• Renforcement du lien social : Il favorise les rencontres et les échanges entre générations.
• Promotion de la participation sociale : Les participants sont impliqués activement dans les activités.
• Approche communautaire : Le projet s’ancre dans un réseau local de partenaires.
• Prévention et bien-être : Il contribue à l’estime de soi et à la santé psychosociale.
• Valorisation des ressources : Les personnes sont considérées comme porteuses de compétences et de savoirs.
[bookmark: _Toc228886982]4.2. Correspondance avec les missions du travail social
Le projet répond aux axes fondamentaux du travail social :

• Intégration sociale
• Accès aux loisirs
• Participation et citoyenneté
• Bien-être et prévention
• Valorisation des individus
[bookmark: _Toc228886983]4.3. Rôle des éducateurs sociaux
Les éducateurs sociaux jouent un rôle central dans le dispositif :

• Création et sécurisation du cadre : Organisation et règles.
• Médiation relationnelle : Facilitation des échanges.
• Soutien à la participation : Encouragement et valorisation.
• Observation et analyse : Adaptation du projet.
• Accompagnement éducatif : Développement des compétences sociales.
• Coordination : Travail en réseau avec les partenaires.
[bookmark: _Toc228886984]5. Synthèse
Ce dispositif s’inscrit dans le travail social comme une action de prévention et de cohésion sociale visant à lutter contre l’isolement, renforcer les liens intergénérationnels et soutenir la participation des individus. Les éducateurs sociaux y assurent un rôle clé de médiation, d’accompagnement et de garantie du cadre socio-éducatif.


[bookmark: _Toc228886985]6. Administratif / Légal
Dans le cadre de notre association, qui organise des activités avec des mineurs, nous vous demandons de fournir un extrait spécial du casier judiciaire. Cet extrait se commande par la personne concernée auprès de l’Office fédéral de la justice, après réception d’une confirmation écrite et signée de l’organisation. Cette démarche vise à garantir la sécurité des enfants et à répondre aux exigences applicables aux activités impliquant des contacts réguliers avec des mineurs. Les données et documents transmis seront traités de manière confidentielle et uniquement pour cette finalité. (Suisse, s.d.) (suisse, s.d.)
[bookmark: _Toc228879286]
[bookmark: _Toc228886986]7. Les partenaires
Les structures d’accueil extrascolaire, les maisons de jeunes, les internats et les foyers constituent les partenaires principaux du projet. Du côté des jeunes, la participation se fait sur la base du volontariat.
[bookmark: _Toc228879287]
[bookmark: _Toc228886987][bookmark: _Toc228879288]8. Moyens de diffusion
Les organisations spécialisées personnes âgées
Pro Senectute (présente dans chaque canton)
Croix-Rouge cantonale
Caritas Suisse
Centre de jour
[bookmark: _Toc228879289]Via les familles des enfants
Flyer glissé dans le cartable ou affiché à l’entrée de la structure
Message via l’application ou le cahier de communication de la structure
Mot dans la newsletter des écoles pour les parents 
Moment d’information lors d’une réunion de parents
[bookmark: _Toc228879290]Les communes et services sociaux
Services sociaux communaux
Délégués aux aînés (certaines communes en ont un, notamment dans les cantons de Vaud et Neuchâtel)
Maisons de quartier / centres de loisirs — peuvent relayer et même co-porter le projet
[bookmark: _Toc228879291]Les médecins et pharmaciens
Souvent des points de contact réguliers pour les personnes âgées isolées. Une affiche en salle d’attente ou un mot au guichet peut suffire.
[bookmark: _Toc228879292]Les canaux numériques et médias locaux
Journaux locaux et régionaux (Le Temps, La Liberté, ArcInfo pour Neuchâtel, 24 Heures, Le Quotidien Jurassien, etc.)
Réseaux sociaux des structures partenaires (Facebook reste très utilisé par les familles et les aînés connectés)
Site internet et bulletin communal
[bookmark: _Toc228879293]Les Églises et associations culturelles
Bulletins paroissiaux et panneaux d’affichage
[bookmark: _Toc228879294][bookmark: _Toc228886988]9. Charte
[bookmark: _Toc228879295][bookmark: _Toc228886989]9.1. Vision
Ponts & Générations aspire à construire une société où les échanges intergénérationnels sont valorisés et facilités — une société dans laquelle chaque génération trouve sa place dans un dialogue fondé sur la reconnaissance mutuelle et le respect des différences.

Le projet vise à disposer d’un dispositif qui :
Place jeunes et aînés au cœur de ses réflexions et de son action.
Favorise des rencontres authentiques, fondées sur l’échange et la curiosité mutuelle.
Répond aux besoins d’isolement social des deux publics.
Porte une attention particulière à celles et ceux qui rencontrent des difficultés ou vivent 
en retrait.
S’adapte en permanence aux réalités du terrain et à l’évolution de la société.
Développe des modes d’intervention diversifiés et innovants.
Constitue un espace de formation et de sensibilisation pour les futurs professionnels 
du social.
[bookmark: _Toc228879296][bookmark: _Toc228886990]9.2. Valeurs

Le projet s’appuie sur des valeurs partagées, déclinées dans la perspective de la rencontre intergénérationnelle :

Le respect de l’humain
Chaque personne, quel que soit son âge, est accueillie avec égard et considération.

La bienveillance et la solidarité
Un regard positif et sans jugement ; un soutien mutuel entre les générations.

L’égalité et les droits fondamentaux
Chacun contribue et bénéficie équitablement du projet, dans le respect de ses droits.

L’ouverture à l’autre
La rencontre intergénérationnelle est en soi un acte d’ouverture qui déplace les certitudes.

La participation et la responsabilisation
Jeunes et aînés sont acteurs du projet, invités à s’impliquer activement.

La créativité et l’adaptabilité
Des formats d’échange variés, qui évoluent selon les besoins et les réalités du terrain.
 
[bookmark: _Toc228879297][bookmark: _Toc228886991]9.3. Mission

La mission du projet se décline en cinq axes d’intervention prioritaires :

Axe 1 — Intégration sociale et lutte contre l’isolement
Créer des espaces de rencontre réguliers pour rompre l’isolement des jeunes en difficulté et des personnes âgées, en favorisant des liens durables ancrés dans le tissu local.
 
Axe 2 — Transmission et développement des compétences
Faciliter les échanges dans les deux sens : les aînés apportent expérience et mémoire ; les jeunes apportent énergie et compétences numériques. Chaque génération enrichit l’autre.
 
Axe 3 — Bien-être et promotion de la santé psychosociale
S’appuyer sur la rencontre comme facteur de bien-être : développer l’estime de soi, le sentiment d’utilité sociale et prévenir la solitude chez les deux publics.
 
Axe 4 — Participation et citoyenneté
Impliquer les participants dans la co-construction des activités afin de renforcer leur pouvoir d’agir et leur sentiment d’appartenance à une communauté.
 
Axe 5 — Valorisation et visibilité
Changer le regard social sur la jeunesse et sur les aînés en rendant visibles leurs contributions respectives, et plaider pour une place digne de toutes et tous.
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